
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Le Temps

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


. Le Temps. 1914-05-24.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des
reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le domaine public
provenant des collections de la BnF. Leur réutilisation s'inscrit dans le
cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le cadre
d’une publication académique ou scientifique est libre et gratuite
dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien
de la mention de source des contenus telle que précisée ci-après : «
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France » ou « Source
gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à l’exception
des ouvrages académiques ou scientifiques), une exposition, une
production audiovisuelle, un service ou un produit payant, un support
à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable du
titulaire des droits.
 - des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques
ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par la
mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque municipale de ... (ou
autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès de ces
bibliothèques de leurs conditions de réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code
de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont
régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans un autre
pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la conformité de
son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en matière
de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces dispositions,
il est notamment passible d'une amende prévue par la loi du 17 juillet
1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


Chemin faisant
Les risques de la earieature

La caricature ne va pas sans risques profes-
sionnels. Ceux-ci peuvent prendre une impor-
tance redoutable. On ne saurait prévoir quel-
quefois les conséquences d'une plaisanterie,
d'un sarcasme, traduits par la pointe fine et
acérée d'un crayon. Les hommes n'entendent
point cette raillerie-là; ils la supportent même
d'autant moins qu'ils la: méritent davantage.
Deux cas ou plutôt deux affaires de caricatu-
ristes ont défrayé cette semaine l'actualité.

•L'une appartient à la chronique parisienne;
ellcest sans gravité. L'autre a déjà eu un pé-
nible résultat. Elle a entraîné l'emprisonne-
ment d'un homme, d'un honnête et libre artiste
sous rinculpatioft dé Haute, trahison. Chez nous,
Sem s'est vu interpeller publiquement,une
lettrCf.parune femme, une personnalité de mu-
'sic-hall et de théâtre*. Sem, cédant à sa. verve
et à sa fantaisie, a peut-être manqué autrefois
'de générosité vis-à-vis de certaines actrices qui
illustrent la galerie de ses albums. Ce sont des
péchés de jeunesse. Aujourd'hui sa main est
plus indulgente, mais elle ne renonce pas à
fixer les types pittoresques qui passent à bonne
[portée. Elle suit les indications des modèles
eux-mêmes. Convenez que quelques vedettes de
ce guignol varié et comique qu'est le Tout-
Paris présentent des particularités qui.sautent
aux yeux. Loin de les atténuer ces particula-
rités, elles les exagèrentet les mettent en belle
.vue. Tantôt elles tirent parti du caractère de
leur physionomie et de certains traits accen-
'jtués; tantôt elles soignent leur costume, en le
rendant extravagant ou en lui prêtant un air
archaïque ou exotique. Ces personnages cha-
que sexe a les siens sont, les proies dési-
gnées des revuistes et des caricaturistes. On
les traite avec des attentions spéciales. Ils ont
donné l'exemple; ils ont, pour ainsi dire, com-
mencé. Il n'est donc pas étonnant que le ca-
ricaturiste achève leur propre ouvrage, et se li-
ure à un petit jeu de déformation qui ajoute
au comique ou au burlesque de l'original.

L'affaire Hansi a pris d'inquiétantespropor-
tions. Déjà, à plusieurs reprises, l'artiste alsa-
cien avait eu des démêlés avec la justice om-
brageuse du Pays d'empire. Il s'en était tiré
avec quelques amendes et un peu de prison.
Cette fois les poursuites, vous le savez, s'an-
noncent sous de: fâcheux auspices. Hansi a
été déféré à la cour .suprême de Leipzig. Son
crime, vous le connaissez.' On l'accuse d'avoir,
dans son récent album Mon village, ridiculisé,
bafoué les autorités et les immigrés d'Alsace.
On veut qu'il ait outragé la majesté sainte de
l'empire, et par une conclusion qui semble dé-
fier la logique, on prétend démontrer, faire la
preuve devant la plus haute juridiction alle-
mande qu'il a trahi. Que de bruit pour quel-
ques coups de crayon! Ce serait à se demander
vraiment si la caricature n'est pas inconnue en
Allemagne, et si on n'ignore pas, dans ce pays,
les libertés des dessins humoristiques. Il n'en
est rien pourtant. Nos. voisins d'outre-Rhin pos-
sèdent des feuilles satiriques de premier ordre
et des artistes caustiques pénétrants qui ne
laissent point .passer les ridicules, les travers,
les vices dans leurs manifestations diverses et
au hasard de l'actualité, sans les marquer d'un
trait juste et plaisant. Ils jugent les événe-
ments et les hommes sans faiblesse et avec
l'irrévérence indispensable au libre exercice
'de la caricature. Pourquoi ce qui est permis au
Simplicissimus, au Kladerradatsch, aux Flie-
gende Blatter, par exemple, l'interdirait-on aux
albums de Hansi? Pourquoi ce qu'on supporte
d'un Brandebourgeois ou d'un Bavarois, fau-
drait-il le défendre à un Alsacien, légalement
citoyen de l'empire? Un professeur de race pu-
re germanique,M. Flake, a parfaitement ca-
ractérisé, à mon sens, l'état d'esprit des indi-
gènes, en Alsace, vis-à-vis des nouveaux arri-
vants, des intrus qui venaient s'établir sur la
terre conquise. L'Alsacien a saisi tout de suite
des- différences qui .existaient entre::lui-,)et; -ces
!« frères germaniques '• » ainsi que les 'appe-laient les savant^ les historiens allemands.
-Façonné par la civilisation française il avait
une autre manière de voir, de sentir; il avait,
comme disent les Allemands, une sinnliche
'Kultur (la culture des sens) différente de celle
des vainqueurs. L'Alsace voit les Allemands
'avec les yeux des dessinateurs satiriques du
'Simplicissimus.« Nous avons eu besoin, dit M.
'Flake, des caricatures pour nous faire voir
tous les angles, toutes les exagérations, tou-tes les prétentions que montre l'Allemand,
sous l'accoutrement de fonctionnaire, de ci-
toyen, de soldat, de professeur, de pasteur.
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1,A MUSIQUE

A i'Ôpéra prëhaiér spectacle de la saison tusse.
Les Papillons.– Schéhérazade. La Légende de
/osepft,ballet eri"ùn; acte ;f livret de "M. deHbf-;
mannsthal et;du courte "de Kessler; musique de
M. Richard Strauss.

Pour la neuvième fois, les organisateurs de
1a « saison russe » viennent à Paris donner
ides représentations, et proposer à notre juge-
;ment des modèles anciens ou nouveaux de
l'art qu'ils ont créé. Créé est le terme propre;
car les spectacles que l'on voit habituellement
en Russie diffèrent, presque autant que les
spectacles français ordinaires, de ceux que
cette compagnie russe nous montre chaque
printemps; c'est en réalité l'intelligence et le
goût audacieux de M. de Diaghilef, qui réunis-
sant des ressourceset des éléments divers, em-
pruntés au décor, au costume, à la chorégra-
phie et à la musique, ont composé de toutes
pièces cet art nouveau. Art qui ne me semble
(point parfait, dont j'ai essayé, plus d'une fois
de vous définir les défauts aussi bien que les
qualités; art dont l'influence, si elle a utile-
toent renouvelé nos manières de concevoir la
jdécoration et la danse, ne me paraît pas, en
isomme, avoir été favorable à la culture du
public français, puisqu'elle a contribué, en lui
offrant le divertissementsans effort d'une lan-
terne magique raffinée, à le détourner de toute
réflexion et de toute pensée un peu sérieuses;
mais art vivace, attrayant et saisissant, dont il
est impossible, alors même qu'on s'en défend,
de ne point subir le charme et de ne point re-
connaître l'empire.

Le spectacle par lequel a été inaugurée la
neuvième saison russe, #'est pas un desjplus
heureux que l'on nous ait jusqu'ici conviés à
contempler. Cependant la partie principale en
est singulièrement faite pour susciter l'intérêt
et la curiosité; c'est, ainsi que vous le savez,
un ballet de M. Richard Strauss, qui tout en-
semble fait ainsi ses débuts dans la musique
chorégraphique, et pour la première fois donne
à Paris la primeur de l'une de ses partitions
double attraction, et double nouveauté. Mais
la nouveauté n'est pas tout nous le verrons
tout à l'heure. Avant l'œuvre de M. Strauss,
qui a pour titre la Légende de Joseph, on a re-
présenté un divertissementcomposé sur les
Papillons de Schumann; et la soirée s'est ache-
vée par Schéhérazade. Les Papillons ne m'ont
point enchanté. Ce petit ballet fait pendant à
celui du Carnaval, dont je vous ai parlé en
temps et lieu. Il a les mêmes défauts, et son
agrément est moindre. La chorégraphie en est
moins jolie et moins plaisante; il est tout aussi
médiocrement orchestré, sans souplesse, sans
légèreté, sans aucun sens du caractère de la
musique schumanienne, sans aucune habi-
<let4 à traduire par les instruments la couleur

Tout cela, l'Alsacien, dont le sens critique était
formé par la connaissance qu'il avait de ma-
nières d'être diamétralement opposées, l'a
perçu de prime abord il a vu dans l'Allemand
une caricature. » Ces paroles ne pourraient-
elles pas servir d'épigraphe à toute l'œuvre de
Hansi? L'artiste de Colmar a exprimé, par le
crayon, les impressions, les sentiments de ses
compatriotes. Une matière fertile s'est offerte
à lui. Il en a profité. Il avait, en qualité d'hu-
moriste, la partie belle. Songez, en effet, que la
plupart des immigrés venaient de Prusse et
apportaient, surtout les fonctionnaires, une âme
et des coutumes féodales dans une province
tout acquise aux idées d'émancipation et
dévouée aux principes de la Révolution fran-
çaise. Le procès Gneisse dans lequel Hansi
et l'abbé Wetterlé furent condamnés a mis
en lumière l'antagonisme des deux tendances.
Le professeur Gneisse qui se plaignait d'avoir
été diffamé par la caricature, fit éclater à l'au-
dience le malentendu, l'opposition de deux ra-
ces. Son interrogatoire est aussi" symptomati-
que, décisif, que l'affaire de Saverne. Il est à
craindre que le jugement récent de Colmar qui
renvoie Hansi à Leipzig ne soit une manifesta-
tion nouvelle du malentendu essentiel. On re-
proche à Hansi de travailler contre la germa-
nisation voilà, je crois, le grief, le chef d'ac-
cusation réel. Non, Hansi reste Alsacien. Sa
raillerie n'est pas plus mordante que celle de
certains caricaturistesallemands.contreles Al-
lemands eux-mêmes.

Peintre fidèle de son temps et de « sonvillage », Hansi note les mœurs, les aspirations
de ses contemporains et de ses compatriotes.
Ce n'est pas lui qui crée les unes ou provoque
les- autres. Il dessine et interprète d'après na-ture. Il ne complote,pas; il agit en plein jour
et à livre ouvert. Sa trahison est si appa-rente qu'il a fallu plusieurs mois pour décou-
vrir ses intentions! Aurait-il par hasard pour
complices ses premiers juges, ses premiers ins-
tructeurs, qui n'aperçurent pas le délit évident!

La susceptibilité allemande a mis longtemps
à s'éveiller. Sans doute elle supportait malle's
fantaisies caustiques de Hansi elle n'a pasgoûté par exemple le voyage à Paris du pro-fesseur Knatschke qui cependant n'est pasplus tourné en ridicule que ces fameux « Buch-
halzen voyageant en Italie».L'ouvrage de Stinde
amuse toujours les Allemands. Celui de Han-
si les irrite. Mais aujourd'hui l'irritation a fait
place à un sentimentdangereux. La susceptibi-
lité allemande réclame des mesurés rigoureu-
ses, Exaltée par un chauvinisme débordant,
qui s'est grisé récemment par, des commémo-
ratiotrs orguèilleuses et presque agressives, elle
pense sans doute que la justice a un glaive et
que ce glaive est comme une épée allemande
il faut le brandir menaçant.Dans sa colère, elle
risque de manquer de mesure. Quant à nous,Français, nous serions mal inspirés d'interve-
nir, sous une forme quelconque, en faveur de
Hansi. Nous le compromettrions plus que nous
ne le servirions. Il y avait autrefois des juges à
Berlin espérons qu'il y en a encore à Leip-
zig

JOSEPH GALTIER..a.
AFFAIRES MILITAIRES

-Ajr,:m::ée
Promotionset mutations

L'Officiel publie les nominations et mutations
suivantes

Etat-major général. Sont nommés ou promus
Au grade de général de division, les généraux de

brigade Verrier, commandant la 10° div. d'inf., main-
tenu Bajolle, command. la 15° div. d'inf., maintenu;
Blooh, command. la 31° div., nommé à la 6° div. d'inf.
à Paris.

Au grade de général de brigade, les colonels Du-
may, command. 1 "'artillerie du 10° corps Durand, com-
mandant la 69": brig. d'inf. f Dcffdritaines, corhm. la
5°brig. d'inf.; Tatin, command. la brig. du 1" rég; du
génie; Delbousquet, comnland. la 21e brig. d'inf.; Ba-
vouzet, chef d'état-major du 10* corps; Linder, mem-
bre du comité d'ékat-major; Faës, command. la 28° brig.
'djinf. de Vassart&!AiKLePnaï,'njeihbre foi^çomité d'ét.-
nïajor, tous maintenus.

,Au grade de général de division, le général de bri-
'gade Leblois, command. la i™ div. d'inf. col., maintenu.

Au grade de général de brigade, le colonel Four-
cade, du 2° d'art, col., maintenu.

Mutations. Le colonel Sassier, command. le li*
d'art. à pied, est nommé command. supérieur par'in-
térim du groupe de Briançon.

Les généraux de brigade du Garreau de la Méchenie,
command. la 30° brig. d'inf., nommé au command. par
intérim de la 24° div. d'inf. à' Périgueux; Vidal, com-
mandant l'artillerie du 13e corps, nommé au comman-
dement par intérim de la 3i" div. d'inf. à Montpellier.

Parreau, gouverneur de Brianton, est nommé au
commandementde l'artillerie du 4* corps.

et l'expression du piano. L'exécution en a d'ail-
leurs été assez imparfaite; les mouvements, en
particulier, n'avaient rien de commun avec les
justes mouvements qu'il faut aux charmantes
petites pièces de Schumann. Et sans doute ces
mouvements, musicalement faux, étaient né-
cessaires à la danse; mais était-il nécessairede
danser les Papillons? Pour Schéhérazade, dont
l'exécution non plus n'a pas été irréprochable,
je vous ai dit depuis longtemps combien il me
paraissait blâmable d'avoir détourné de sa
signification l'admirable poème symphonique
de Rimsky-Korsakof; mais je vous ai dit aussi
que les couleurs du décor et des costumes, la
liberté, la fantaisie et la grâce de la chorégra-
phie formaient un spectacle si enchanteur,
qu'on était forcé d'oublier et d'absoudre le
sacrilège musical commis par les adaptateurs.
Cet enchantement ne s'est .point affaibli
Schéhérazade, qu'on nous donne cette année
augmentée de la troisième partie, jusqu'alorô
supprimée, de la symphonie de Rimsky, de-
meure une des merveilles de la saison russe, et
une véritable merveille.

La Légende de Joseph est une étrange chose:
un composé d'éléments disparates, dont cer-
tains sont fort bons, d'autres médiocres,
et d'autres mauvais; l'ensemble en est inhar-
monieux, pesant, de grande prétention et de
goût équivoque. Ce qu'on voit de l'action sur
la scène ne paraît pas extrêmementcompliqué.
Dans une vaste salle toute dorée, que surmonte
une colonnade gigantesque, Putiphar et la
femme de Putiphar se sont assis pour un fes-
tin. Des marchands leur viennent offrir des ta-
pis, des joyaux, des lévriers, des femmes qui
dansent, et dont la danse « représente, en ges-
tes symboliques, le mari dévoilant la femme
pendant la nuit de noces », puis des boxeurs
turcs qui se livent un combat assez peu vrai-
semblable. La femme de Putiphar demeure in-
différente. Alors on apporte Joseph, endormi
dans une sorte de hamac. Il s'éveille, se lève
et danse. Son premier pas exprime « l'inno-
cence et la piété du jeune pâtre ». Au deuxième
pas, il fait « quatre bonds dans la direction des
quatre points cardinaux ». Le troisième pas
« exprime la recherche de Dieu ». Au qua-
trième pas, « Joseph a trouvé Dieu ». Et il a
du même coup intéressé la femme de Puti-
phar elle le fait chercher par une esclave, et
lui passe au cou un collier. La nuit tombe; Pu-
tiphar, sa femme et leurs convives quittent la
table du festin et s'éloignent. Josephjsest
conduit par les serviteurs vers une sorte" de
loggia, où se trouve un lit sur lequel il s'en-
dort, enveloppé dans son manteau. Bientôt ap-
paraît la femme de Putiphar, en vêtement de
nuit, une lampe à la main. Elle s'avance vers
le lit de Joseph, l'éveille, caresse ses cheveux,
enfin effleure sa bouche d'un baiser. Joseph est
d'abord saisi d'effroi; puis; très calme, il laisse
tomber son manteau, et se tient devant la
femme de Putiphar. Elle se jette à genoux,
« comme éblouie par la nudité de Joseph ».
Elle répand ses cheveux sur les pieds du jeune
homme, ainsi qu'une pécheresse implorantson
pardon. C'est en vain; « impitoyable, avec une
âpreté d'enfant», il reste debout, immobile. A ce
moment, des serviteurs aperçoivent leur maî-
tresse avec Joseph et accourent vers elle. Elle
commande qu'on s'empare de lui. Putiphar ar-
rive à son tour elle lui dénonce Joseph, dont
aussitôt le supplice s'apprête. Joseph, impas-
sible, ne montre aucune crainte. La femme de
Putiphar est saisie d'admiration, puis de con-
trition et d'horreur.Alors apparaît un archange
tout armé d'or, flui .vient p,rendre Joseph :par

Sont'nommés, au commandement par intérim
Les colonels Chabrol, du 63e d'inf., de la 15° brig.

d'inf. à Laval; Fonville, du 47° d'inf. à la 79° brig.
d'inf. à, Çommercy; Ducrot, du 49° d'inf., à la 2° brig.
d'inf. à Sousse; Desvaux, du 76° d'inf., à la 16° brlg.
d'inf. au Mans; Laquière, command. le cercle d'Oudjda,
au command. du territoire d'Oudjda; Jacquin de Mar-
gerie, chef d'ét.-major du 11" corps, à l'artill. du 13*
corps à Clermont-Ferrand; de Mitry, du 29° drag., à la
1" brig. de cuir. à Tours; Renault, chef d'ét.-major du
17" corps à la 8" brig. de cava. légère à Dôle; Chêne,
de caval. à la 10e. brig. de drag. à Limoges.

TABLEAU D'AVAICCEMENT

Est inscrit d'office à la suite du tableau d'avancement
de 1914

Artillerie- coloniale. Pour le grade de chef d'esca-
dron, le capitaine breveté Roux, en service au Maroc.
« Services distingués rendus au Maroc, notamment au
cours de la reconnaissance dans la région de Kelaa
(mars 1914) ».

TABLEAUXDE CONCOURS

Est inscrit au tableau de concours de la Légion d'hon-
neur pour le grade de chevalier, au titre du ";Maroc~:

Le lieutenant,de réserve Belle, au 1er spahis. « Griè-
vement blessé a l'attaque de nuit du camp de Zrarka,
le 25 mars 1914 (Maroc) »..

M-A-RinsTE ';;

An ministère de la marine
M. René Viviani, ministre de l'instruction publi-

que et des beaux-arts, est chargé de l'intérim du
ministère de la marine, pendantl'absence de M. A.
Gauthier, à dater du 22 mai courant.

Le voyage du ministre de ta marine
M. Gauthier, ministrede la marine, étant arrivé

à Toulon, a visité hier plusieurs ateliers de l'arse-
nal ainsi que les chantiersde la Seyne. Quatre hy-
dravionsont évolué devant lui dans la rade au-dessus des navires de guerre. Le ministre s'est
rendu ensuite sur la Venté, cuirassé amiral de l'es-
cadre Marin-Darbel,puis est descendu à terre. Il aoflcrt un dîner aux autorités maritimesdu port et
aux vice-amirauxMarin-Darbelet Chocheprat.

A neuf heures du soir, M. Gauthier s'est rendu
dans l'arsenal,d'où une chaloupe l'a conduit vers
le cuirassé Vérité. Ce navire, battant pavillon mi-
nistériel, a appareillé à neuf heures et demie pourla Corse.la Corse

Les manoeuvres navales
{Dépêches de notre envoyé spécial)

La Pêcherie, 22 mai.
M. Gauthier arrivera dimanche à Bizerte. Il y

aura revue navale. Le ministrevisitera lundi l'ar-
senal à Sidi-Abdallahet l'amirautéà la baie Ponty..
Le départ aura lieu vraisemblablementmardi et
donnera l'occasion d'exercices intéressants, notam-
ment le forcement du blocus de Bizerte.

L'amiral de Lapeyrère commandera la force blo-
quée en cours de route avec utilisationde la vitesse,
des navires. L'armée navale arrivera vendredi
matin 29 devant la Nouvelleet y restera jusqu'au
jèoic, puis appareillerapour Toulonoù elle sera le
30. A: Rousseau.

L'école d'application d'artillerie navale
Le nombre des places mises au concours en 1914

pour l'admission à l'école d'application d'artillerie
navale est fixé à 5. Les épreuves écrites auront lieu
simultanémentà Paris, Lorient et Toulon, les 1er et
2 septembre.llOIlfEItltES 01)

JOUR'"n«'O'U~EkkES DU JOUR-,

Chez les radicaux
La ^Fédération radicale et radicale socialiste de

la Seine s'est réunie hier soir, en séance plénière,
pour désigner son candidat à, l'élection sénatoriale;
du 20 juin prochain au siège laissé vacant par le
décès de M. Maujan.

Dès l'ouverture de la séance, M. J.-L. Bonnet,
président, déclare que M. Ferdinand Buisson n'a
pas cru devoir assister à la séance, ne voulant
point personnellement poser sa candidature. Mais
si la fédération veut lui faire l'honneur de le dé-.
signer comme candidat, il acceptera avec joie cette
désignation, sous la réserve qu'il développera 'le
programme de Pau.

Dans ces conditions, ajoute M. J.-L. Bonnet, la
commission éxécùtive, à l'unanimité, a décidé de
proposer à l'assemblée d'acclamer la candidature
de M. Ferdinand Buisson, comme seul candidat ra-dical à l'élection sénatoriale du 20 juin.

Eu conséquence, M. Bonnet niet aux voix la can-didature de M. Buisson, qui est adoptée à l'una-nimité.>
Un délégué rappelle' que M. Béeret, conseiller

municipal, et trois autres de ses collègues radi-
caux ont, à l'Hôtel de Ville, pris part, contraire-
nient à la décision des groupes de gauche, à la dé-
signation des délégués sénatoriaux il demande
qu'ils soient traduits devant la commission de dis-
cipline. Après une intervention de-M. Emile Des-
vaux en leur faveur, J'assemblée se contente d'à-1
dopter l'ordre du jour suivant

La Fédération radicale et radicale socialiste de la
Seine, constatant que des membres du parti ont pris
part à l'élection des délégués sénatoriaux malgré la
décision prise par les élus municipaux de ne pas par-

la main, et l'emmène au milieu des bourreaux
et des soldats frappés de stupeur. La femme
de Putiphar, désespérée, s'étrangle en serrant
autour de son cou ses cordons de perles. Joseph
et l'archange continuent leur marche, sortent
du palais et disparaissentdans la campagne.

Telle est l'action mimée et dansée que l'on
voit sur la scène de l'Opéra. Elle est assez ordi-
naire et ni pour l'inventer, ni pour la regarder,
il n'est nécessaire, comme on dit, da. se donner
une méningite. Mais ce qu'on voit n'est rien;
sous cet arrangement élémentaire, de l'histoire
de Joseph, se cachentles pensées les plus vastes
et les plus grandioses symboies. Dans une no-
tice qui forme la préface de la. partition, M. le
comte Kessler, l'un des auteurs du livret, nous
apprend tout d'abord que « le sujet de Joseph
est le contraste et le combat de deux mondes ».Rien de moins. « L'un de ces mondes, celui de
Putiphar, a accumuléen lui toute richesse,. toute
beauté, la puissance, l'art de la vie; mais en
raison de leur plénitude même, ces éléments
se sont si bien émoussés et rassasiés les uns
avec les autres (?), qu'aucun charme et aucun
intérêt ne sont plus possibles dan?, un tel mon-
de il est comme nivelé, classique (?), dur, pe-
sant. » J'imagine que vous êtes déjà charmés
de ce petit morceau, qui vise si ambitieusement
à la profondeur, et atteint si ingénumentau ga-
limatias. La suite n'est pas indigne du com-
mencement. « L'autre monde est celui de Jo-
seph. Joseph vient du désert. Il est gracieux,
sauvage, et tel qu'un fruit vert. Il a, pour ainsi
parler, le goût d'une pomme pas tout à fait
mûre. Il est à l'âge où la voix mue: c'est sa ca-
ractéristique. » Une note nous informe que ce
texte « a servi de substrat à M. Richard Strauss
pour composer la musique, et plus tard à M.
Michel Fokine pour la mise en scène ». Certes,
« substrat » est fort joliment dit. Mais com-
ment faire pour exprimer, par la chorégraphie,
qu'un personnage « est à l'âge où la voix mue »,
et par la musique, qu'il a « le goût d'une
pomme pas tout à fait mûre » ? Et les difficiles
métiers, au temps où nous sommes, que ceux
de chorégraphe et de musicien! Joseph
ne se contente d'ailleurs pas d'être un fruit
vert il a trois degrés dans son être, et les
représentepar ses danses « l'enfant noble »,
puis « le héros tout vibrant de force », puis
« celui qui découvre un monde nouveau, loin-
tain, lumineux,».Ce monde « s'annonce en Jo-
seph et rayonne de lui, comme une lumière à
peine voilée ». Mais, le monde de Putiphar, le
monde de Joseph pomme pas tout à fait mûre,
et le monde de Joseph source de lumière, cela
fait trois mondes bien comptés. Or, on a com-
mencé par poser en principe que le sujet de
Joseph était la rencontre de deux mondes.
Qu'est-ce que ce troisième monde inattendu?
Décidément, sont-ils deux, ou trois? Quel doute,
quel problème, et que de mondes!

S'il y a trois mondes, et trois degrés de l'être,
il n'y a que deux visages de Joseph son
visage d'enfant et son visage futur. « Ils alter-
nent constamment l'un avec l'autre au cours de
l'action; tantôt il ne montre que l'un des deux;
tantôt lès deux apparaissent ensemble, forte-
ment ou faiblement, au travers l'un de l'autre. »
Au moment où Joseph laisse tomber son man-
teau devant la femme de Putiphar, « il lui'
montre entièrement ce qu'il était et ce qu'il
sera, dans.une dualité mystique ». Et le mot
mystique est ainsi expliqué « Mystique, car
la manière dont l'avenir sortira du passé et
est déjà dans le devenir, reste cachée et même
insondable; l'héroïsme dont s'accompagne
cette transformation apparaît ici* lorsque les

ticiper à ce vote, décide de demander à ces conseillers
municipaux des explications au sujet de leur attitude
dans cette question.

Et voici encore un ordre du jour de blâme con-
tre le bureau du comité exécutif du parti cette
fois. Il s'agit des désistements d'office par ce bu-
reau'en faveur de socialistes unifiés. C'est par
exemple le cas do la 2° circonscription de Sceaux.
La Fédération de la Seine avait décidé de main-
tenir. pour le second tour de scrutin, son candi-
dat, M. Chéron, contre M. Albert Thomas, socialiste
unifié, plus favorisé au premier tour. Le bureau
du comité exécutif retira le candidat radical et
donna même l'investiture au socialiste. Un tel
manque, d'égards indigne la fédération et les co-mités locaux qui veulentun blâme. Et il faut toute
la diplomatie de M. Emile Desvaux pour obtenir
le retrait d'une motion dans ce sens.

Après avoir admis l'Union des étudiants radi-
caux et radicaux socialistes, la fédération vote,
sur la proposition de M. Delin, délégué du 5' ar-
rondissement, l'ordre du jour suivant: `

La fédération radicale et radicale socialiste de la
Seine, affirmant-une fois de plus la nécessité pour les
élus dù! 'parti de poursuivre, dès la retnrée des Cham-

t brqs, là réalisation des décisions votées au congrès de
Pau, notammenten ce qui concerne le retour à la loi mi-

litaire de 1905, passe à l'ordre du jour.
C'est sans protestation et à l'unanimité, y com-pris M. Dominique et ses amis, que cette motion

est votée.

14. Joseph Fabre et la tête
de Jeanne d'Arc

M. Joseph Fabre publie un nouvel et éloquent
appel pour l'institutiond'une fête de Jeanne d'Arc,
fête du patriotisme. On sait qu'une grande mani-
festation est organisée pour la matinée de demain
à Saint-Augustin, pour l'après-midirue des Pyra-
mides et boulevard Saint-Marcel devant les sta-
tues de Jeanne d'Arc.

Dès 1884 M. Joseph Fabre avait obtenu la si-gnature de 252 députés républicains, ses collè-
gues, en faveur de cette proposition. En 1894 le
Sénat vota à une forte majorité, sur sa propo-sition, que la République française célébrerait
annuellement la fête de Jeanne d'Arc, fête du pa-triotisme, et que cette fête aurait lieu le second
dimanche de mai, jour anniversaire de la déli-
vrance d'Orléans. En 1912, la commission de la
Chambre adoptait le texte du Sénat. Et depuis,M. Joseph Fabre, par la parole, par le théâtre
avec la Délivrance d'Orléans, mystère en trois
actes, joué avec un retentissant succès à Orléans,
par les' écrits, réclame la loi qui consacrera la fête
de Jeanne d'Arc.

S'il est prouvé, écrit-il, dans un manifeste de cir-constance, que les fCtes sont indispensables et que nousdevons nous ingénier à en créer qui élèvent les coeurs,aviventles enthousiasmes, développent le génie natio-
nal, peut-on ne pas établir, à côté de la fête de la
liberté, placée sous l'invocation des démolisseursde la
Bastille. la fête du patriotisme, piacée sous l'invocation
de la libératrice^ la France?1 Le patriotisme ne doit
pas abuser des démonstrations mais il doit être dé-
monstratif. En ces temps d'anarchie morale, parmi les
décombres des métaphysiqueset des religions, un sen-timent est demeuré debout, grandi dans le feu de nosrévolutions et de nos guerres, le sentiment de la pa-trie. Donnons-lui un aliment qui le fortifle et que, dans
notre pays, l'enseignement civique ait pour sanction,
outre la fête du civisme combattant pour la liberté con-tre les despotes, la fête du civisme combattant pour
1'indépgndance contre l'étranger Ni l'Orient, avec tou-
tes ses légendes, ni la Grèce, avec tous ses poèmes,
n'ont rien conçu de comparable à cette Jeanne d'Arc
que l'Histoire nous a donnée. Et nous hésiterions à
faire de l'héroïque vierge notre Pallas Athènéél Ce se-rait un acte d'impiété nationale. Il ne sera pas commis.
Il y a eu en France une personnalité sublime, Jeanne
d'Aro, et une ohose sublime, la Révolution. La Révolu-
tion a sa fête; Jeanne d'Arc aura la sienne.

Le baptême
du prince Louis-Napoléon

Aujourd'hui a été célébré, à Bruxelles, le bap-
tême du prince Louis-Napoléon. Un Livre d'or,
portant les signatures des donateurs des bijoux de
baptême, a été o'ffert au petit prince. M. Frédéric
Masson, de l'Académie française, a écrit pour celivre une préface dont voici un passage à titre do-
cumentaire

Puissent être exaucés, dit M. Masson, les vœux que
forment les cœurs fidèles à ce moment où l'onction
sacrée vous fait participer aux bienfaits de cette reli-
gion dont votre grand-oncle a relevé les autels et pro-
tégé les ministres! Puissent s'accomplir les jours où,
grâce à la sagesse de votre auguste père, la France

reprendra parmi les nations, outre le rang que lui assu-ïrèront "fine "'année eh'fràîhée;" une administrationiiitègrê,
âis finances bien réglées, cette considéraioa qu'elle ne
peut tenir que d'-un chef unissant aux droits de'sa racel'investiture populaire, égalé à tous les souverains par
sa naissance, indissolublement uni à une princesse
dont le grand cœur et les hautes vertus sont relevés
d'une dignité native et d'une aménité sans égalé 1

Commission des bureaux
de tabac

M. Ceccaldi, député, est nommé pour l'année 1914
membre de la commission centrale chargée d'éta-
blir les listes de candidaturesà des débits de tabac
de 1re classe, en remplacement de M. Beauquier.

deux aspects se pénètrent simultanément,
comme un masque qui recouvre -quelque chose
de plus profond, d'insaisissable, un mystère. »
Voilà pourquoi votre fille est muette; et Joseph
aussi. Mais, veut bien ajouter la préface, le
mysticisme de Joseph « n'est pas celui de Par-
sifal »; Grand merci d'un si précieux avertis-
sement sans lui, nous étions exposés à faire
confusion. Enfin, quand Joseph a repoussé la
femme de Putiphar, quand il a revêtu « son
visage d'au-delà », son visage divin, « il ne
fait plus rien, ne bouge pas, parce qu'il n'est
que floraison (?). Il n'accomplit aucun acte et
il agit ». Observation considérable, dont voici
le commentaire « On doit remarquer que l'ac-
tion est peut-être en contradiction avec notre
idée du divin. Rien n'est 'plus humain qu'un
geste, et c'est une question de savoir dans
quelhî mesure un Dieu peu| faire un geste sur
la. scène, sans perdre son caractère divin. »
C'est une question, en effet. Une grave ques-
tion. Une question formidable. Nous n'entre-
prendrons pas de la résoudre aujourd'hui; et
aujourd'hui non plus nous ne pénétreronspas
plus avant dans ces profondeurs du'livret de
Joseph c'est assez des extraits que vous ve-
nez de lire pour que vous puissiez apprécier
comme il convient ce produit du pathos et de
l'esthétisme germaniques. Produit vraiment
affre'ux, où l'on cherche en vain une qualité,
une grâce, un agrément; où le goût n'est pas
seulement mauvais, mais malsain; où, par le
plus pénible mélange, on respire à la fois la
barbarie et la parfumerie; où la pensée çéunit
la lourdeur à la préciosité, et la puérilité à la
prétention; où la grandiloquence ténébreuse
du langage est en disproportion agaçante et
comique avec la petite histoire sans obscurité
de Joseph et de Mme Putiphar, comme avecla nature même de l'ouvrage, avec le caractère
et la portée d'un ballet. Il est vrai'que l'exem-
ple de ce Joseph n'est pas unique dans le
commentaire inscrit au' programme d'un ré-
cent concert, je ne sais quel autre esthète, sous
la signature innocente de M. Stràvinsky, expli-
quait par des raisons non moins sublimes, et
par un charabia non moins apocalyptique, les
curieuses danses du ventre dont la succession
compose le Sacre du Printemps. Le ballet tend,
de nos jours, à devenir l'asile des conceptions
les plus abstraites et des théories les plus
ésotériques. On travaille à mettre en en-
ifeohate: l'histoire des religions, et la mé-
taphysit[ue en pointes et en jetés-battus.
Ce n'est plus sur les scènes du Châ-
telet ni de l'Opéra qu'il convient de don-
ner de tels spectacles; c'est dans un amphi-
théâtre de la Sorbonne. Un jour prochain, nous
y verrons danser l'Ethique, ou bien la Critique
de la raison pure; nous verrons Kant exécuter
le pas de la « Recherche du noumène », et
Spinoza exprimer par la chorégraphie qu'il a
« trouvé l'Etre en soi ». Et M. Fokine, au Col-
lège de France, remplacera M. Bergson. Mais,
du public de l'un au public de l'autre, est-il
donc tant de différence?

La partition de M. Richard Strauss est fort
déconcertante; elle l'est surtout pour les per-
sonnes qui, malgré beaucoup de défauts in-
commodes, admiraient en ce musicien de vi-
ves et frappantes qualités. La Légende de Jo-
seph est sans doute ce que M. Strauss a depuis
longtemps écrit de moins satisfaisant il sem-
ble y avoir renoncé de plein gré à la plupart
des qualités qui faisaient sa force; et ses dé-
fauts en paraissent aggravés. On avait pris
soin^de nous avertir, avant la représentation,
aue ^Joseph représentait une nouvelle manière_

POUVEPEHT SOCIflli
Les infirmiers et Sa typhoïde

De très nombreux agents du personnel des hô-
pitaux, gradés et non gradés, se sont réunis hier
à la: Bourse du travail et ont discuté sur l'obli-
gation qui leur est imposée par l'Assistance pu-blique de se faire vacciner contre la iièvre ty-
phoïde.

Les docteurs Chantemesse et "Vincent, invités
à la réunion, s'étaient excusés. M. Chantemesse
avait éorit au secrétaire du conseil syndical unelettre dont voici les passages principaux

Vous me déclarez que vous n'attaquez pas le
vaccin antityphique; vous avez bien raison. Voici déjà
vingt-sept ans que la découverte de ce vaccin absolu-
ment stérilisé, c'est-à-dire incapable de se multiplier
dans le corps des vaccinés, a été faite dans notre pays.
Avec quelques modifications qui ne changent rien aucaractère fondamental de ce vaccin qui est d'être non
vivant, la méthode s'est répandue dans le monde en-
tier au grand bénéfice des populations. Personne plus
que les infirmiers ne peut profiter de cette vaccination.

M. Chantemesse cite le cas du docteur Dufoùr,
de Féçamp, qui, alarmé des ravages que la iièvre
typhoïde faisait dans les rangs de son personnel
hospitalier, vaccina préventivement tout ce per-sonnél et constata que la terrible maladie l'épar-
gnait par la suite.

Qu'a fait, dit-il, M. Mesureur à Paris? Ce qu'a fait
le docteur Dufour, à Fécamp, et je pense qu'une fois
renseignés, les infirmiers l'apprécieront. Quant au mode
de procéder à la vaccination, je ne parlerai que de ce
que je sais et de ce que j'ai vu. Voilà trois ans queje vaccine des infirmiers et d'autres personnesà l'Hôtel-
Dieu je n'ai été témoin d'aucun incident; je n'ai en-tendu ni une récrimination, ni une plainte et je n'ai
jamais ouï dire qu'un vaccin/5 ait été, dans la suite, at-
teint de lièvre typhoïde. J'aj assisté, à l'école des in-
firmières de la Salpêtrière, aux vaccinations pratiquées
par l'honorable docteur Crouzon, et j'ai admiré avec
quelles précautions, quels soins et quel excellent outil-
lage on y procédait.

Cette lettre a été lue. De même une autre lettre
de M. Vincent qui remerciaitle personnel de n'être
pas systématiquement hostile à la vaccination.

Après des discours des représentantsdes diver-
ses catégories d'agents, un ordre du jour a été
adopté, où on dit notamment que le personnel

Déclare qu'étant partisan du progrès sous toutes sesformes, il affirme sa confiance en une méthode préven-
tive contre la fièvre typhoïde; mais que chaque individu,
ne relevant que de son propre jugement, doit. seul
décider de la conduite à tenir en cette circonstance;

Demande à l'administrationde faire confiance au bon
sens et à la clairvoyance de ses agents, au lieu de ren-dre prématurément la vaccination obligatoire.

La revision des assurances sociales
dans le grand-duché de Luxembourg
Notre correspondantde Luxembourgnous écrit
L'œuvre de prévoyance sociale, que lé législa-

teur luxembourgeois avait couronnée, il y a deux
ans, par une loi sur l'assurance obligatoire, en
vue de l'invalidité et de la vieillesse, n'a pastrouvé dans tous les milieux l'accueil auquel onétait en droit de s'attendre. On a fait ainsi auLuxembourg la même expérience que dans les
autres pays où cette loi vint arracher à la routine
la population ouvrière. Ce furent surtout les agri-
culteurs qui se montrèrent méfiants à l'égard
d'un « bienfait social » qu'on leur avait- imposé.
Quoique la loi eût été adoptée à l'unanimité, la
presse qui est au service de l'opposition cléri-
cale ne cessait de signaler à la population cam-pagnarde les prétendues tracasseries auxquelles
l'exposait la nouvelle loi et les charges « injus-
tes » qu'elle faisait peser sur les patrons agri-
coles. Si bien que cette l%i si éminemment démo-
cratique était en bonne voie de devenir, grâce à
ces excitations, un instrument de combat dont la
droite allait se servir, faute de mieux, dans la
lutte électorale. Les élections législatives sont
fixées au 9 juin prochain, et c'est l'approche de
cette échéance qui a décidé la Chambre à hâter
le travail de revision auquel elle se proposait
de soumettre les assurances agricoles.

Toutes les plaintes n'étaient pas en effet dé-
pourvues de fondement, et il s'était révélé, dans
la pratique, des lacunes et des erreurs auxquelles
il fallait remédier par des remaniements. Long-
temps on discuta sur la question de savoir si l'on
ne devait pas porter atteinte au principe fonda-
mental de la loi, celui de l'assurance obligatoire,
en excluant de l'assurance les « journaliers agri-
coles et forestiers, ainsi que les artisans travail-
lant temporairement chez des cultivateurs ».Grâce à l'énergique obstination de M-, Welter, quifinit par imposer sa façon de voir à toute la
Chambre, le principe de. l'obligation futsauvé.
Comme les patrons agricoles se plaignaientsurtout
des paperasseries encombrantes, dont ils n'arri-
vaient pas à se dépêtrer, et des démêlés qui sur-gissaient entre eux et les assurés chaque fois
qu'il s'agissait de prélever sur le salaire la part
de cotisation de l'assuré, on introduisit dans la
loi une disposition spéciale d'après laquelle « la
part de cotisation incombant aux assurés agri-
coles travaillant en partie pour leur propre compte
et en partie pour le compte d'autrui serait per-
çue directement sur les assurés ». Un système
d'abonnement permettrait au patron de s'acquitter
en une fois de sa part annuelle. Les communesaussi furent déchargées; elles ne rembourseront
plus à l'Etat que le cinquième de son versement. p

de son auteur, et que le style y était d'une so-
briété et d'une simplicité jusqu'alors incon-
nues. Pour une fois,, ces avertissements préa-
'lables, qui sont le plus souvent mensongers,
avaient dit vrai la musique de Joseph est eneffet plus simple que celle de Salomé ou d'Elek-
tra. Mais c'est grand dommage, et il ne pou-vait rien lui arriver de plus fâcheux. Car cen'est pas le fond même de l'idée et du senti-
ment qui a jamais constitué la valeur de l'art
de M. Strauss; le sentiment, s'il a souvent une.violence dont on est saisi tout d'abord, man-
que de profondeur et de puissance intime; et
l'idée, l'idée musicale, n'a guère de beauté ni
de noblesse; elle est souvent banale, parfois
vulgaire, entachée de mollesse viennoise ou de
facilité italienne, sans grande substance et
sans grande signification. Ce qui donne pres-
:que tout son prix à la musique de M. R. Strauss,
c'est tout justement sa complication extérieure,
c'est le vêtement éclatant et somptueux dont
sont recouvertes ces idées communes, c'est la
folle végétation de contrepoints inextricables
et d'audacieusescombinaisons instrumentales,
sous lesquels il dissimule la nudité et la pau-vreté de son sol musical; c'est à ce ruisselle-
ment de pierrerieset de verroteries mêlées qu'est
due l'impression d'effervescence, de mouve-
ment furieux, de vie frénétique, dont on subit
l'empire lorsqu'on entend une oeuvre de M.
Strauss. Mais si vous supprimez ces orne-
ments accessoires, qui sont ici l'essentiel, quereste-t-il? Il reste la Légende de Joseph; il
reste des pensées quelconques, dont aucunmanteau chatoyant n'empêche de voir la mé-
diocrité il reste une musique qu'on ne peut
admirer pour sa beauté, et qui ne s'empare
plus de vous par sa violence; il reste une par-tition longue, compacte, laide, et vide. Non
pas qu'en certains endroits encore, M. Strauss
ne retrouve ses ressources et ses forces d'an-
tan. Il est évident, par exemple, qu'au moment
où l'on entend, après les Papillons, les pre-miers accords de Joseph, à la façon dont cela
sonne, on reconnaît aussitôt le musicien né, le
musicien qui pense en timbres et en orches-
tre. Mais cet orchestre même ne vaut pas l'or-
chestre habituel de M. Strauss; sa sonorité
n'est ni si divertissante, ni si riche; il lui ar-rive de prendre une dureté et comme une pla-
titude assez désagréables. Il est d'ailleurs terri-
blement bruyant, bruyant avec continuité et
obstination; les cuivres y font rage; et plus
encore les cymbales cymbales assourdissan-
tes, et si perpétuellementactives dans la der-'
nière partie de l'ouvrage, qu'on dirait un con-certo de cymbales avec accompagnements d'or-
chestre. Si les idées, dans la Légende de Jo-
seph, ne sont pas fort significatives, les ryth-
mes ne le sont pas davantage. Par un étrange
renversement, M. Strauss, qui si souvent, dans
Salomé ou dans Elektra, aux moments les plus
tragiques des drames les plus effroyables, afait chanter ses personnages sur des rythmes
de danse, M. Strauss n'a pas trouvé un seul
rythme de danse lorsqu'il a écrit un ballet
Joseph est une des partitions les moins dan-
santes et les moins rythmées qu'on puisse con-
cevoir. Et c'est aussi l'une des moins expres-
sives à tel point que, tandis qu'on assiste à
la représentation,on a peine à trouver un rap-port entre le spectacle de l'action et l'expres-
sion de la musique ceci ne semble point fait
pour cela. Je serais donc fort embarrassé
de vous dire ce qui m'a plu dans la partition
nouvelle de M. Strauss. Je n'y retrouve rien, ou
presque, de ce qui. me plaisait dans les parti-J
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Corasolï sm|iërScnr de n'agrâcsïBfni'©
Sont maintenus ou nommés membres du conseil

supérieur de l'agriculture pour une période de
trois ans à partir du 1er avril 1914

MM. Augé, propriétaire (Paris); Bardin, président de
la société d'agriculture de la Nièvre; Basire, sénateur;
Bénard (Paris); Berge, propriétaire à Saint-Maurice-
d'Etelan (Seine-Inférieure) Blanchard, agriculteur à;
Kermabon-en-Quéven (Morbihan); Bouzanguet, pro-^
priétaire à Vauvert (Gard); Broussard, propriétaire à1
Baignes (Charente) Caillault, membre du conseil supé-
rieur des haras (Paris); Caquet, propriétaire à Saint-
Hilaire-Fontaine (Nièvre) Castel, propriétaire à Lési,
gnan (Aude); Cazelles (Paris); Chambeyron, prési-
dent de l'Association nationale de la meunerie françaisq
(Lyon) Cormouls-Houles, agriculteur à Mazamet
(Tarn); Lucien Cornet, sénateur; Courrégolongue, sé-i
nateu'r; Deckef-David, sénateur; Ferdinand-Dreyfus,
sénateur; Durand, député; Égrot, constructeur (Paris);
Fagot, sénateur; Faucon, propriétaire (Paris); Forichon,
sénateur, premier président de la cour d'appel de Paris;
Garrigat, agriculteur à Bergerac; Gervais, secrétaire1
général de la Société des viticulteurs de France (Paris);
Granel, propriétaire à Aix; Huot, président de la so-
ciété des durhamistes français à Saint-Léger (Aube)
Hutter aîné, propriétaire a Langlade (Gard) de Lai
gorsse, secrétaire général de la Société nationale d'en,
couragement à l'agriculture (Paris); De Kervéguen,
vice-président du syndicat central des agriculteurs di
France (Paris); Laurent, président de la société d'en<
couragement à l'agriculture de l'Hérault; Lefebvre-
Albaret, constructeur à Rantigny-Liancourt (Oise) L(
Rouzic, député; Liébaut, constructeur (Paris) Lhote.
Iain, à Reims; Lormier, président de la Société centrale
d'agriculture de la Seine-Inférieure Loubet, ancien pré-
sident de la République Macarez-Fauville, président
de la société des agriculteurs du Nord Marraud (Paris)i
Maugère, président de la société d'agriculture d'llle-et,'
Vilaine; Moslard, conseiller général ds l'Aube; Pail-
loud, maire de Malaville (Charente); Parry, éleveur au
Carrier (Haute-Vienne); Pauliat, sénateur; Petit (Paris)
Peillon, président de la fédération des patrons maré-
chaux (Paris) Plissonnier, député; Pluchct, éleveur
àRoye (Somme) Potié, sénateur; Rémy, éleveur à Neu-
villette (Oise) Rouart, agriculteur, à Bagnols-de-Gre-
nade (Haute-Garonne) Sagot, vice-président de la so-
ciété d'agriculture des Deux-Sèvres; Sarrien, sénateur;1
de Terssac, propriétaire à Anglas-Baliar (Ariègè) Va-
cher, éleveur à Montmarault (Allier) Vermorel, séna-
teur Vidal, président de la société d'horticulture d'Hyè*
res (Var) Viéville, président du syndicat des fabricants
de sucre de France, à Chevresis-Monterau (Aisne) de
Vilmorin, président de la Société nationale d'horticult;
ture de France (Paris) Vinet, sénateur.

MM. Bonnier, de l'Académie des sciences (Paris)
Cazeneuve, sénateur; Chauveau, de l'Académie des
sciences; Costantin, professeur au Muséum (Paris);
Darbot, sénateur; Fleurent, professeur au Conserva-
toire des arts et métiers (Paris); Armand Gautier,'
membre de l'Académie des sciences (Paris); Henneguy,
de l'Académie des sciences et de l'Académie de méde-
cine Schribaux, professeur à l'institut national agro-
nomique Lyon-Caen, membre de l'Institut; Mallèvre,!
professeur de zootechnie à l'institut national agronomi-
que (Paris); Maquenne, de l'Institut, professeur au.
Muséum; Prillieux, de l'Académie des sciences (Paris);;
Roux, directeur de l'institut Pasteur (Paris); Schlœsing,;
de l'Académie des sciences.

MM. Caillaux, député; de Céris, publiciste agricole'
(Paris); Codet, sénateur; Cuvinot, sénateur); Descha-i
nel, président de la Chambre des députés; Domergue,
publiciste agricole (Paris) Durand; conseiller à la
Cour de cassation (Paris); Hubert, sénateur; Georges
Leygues, député; Leglos, sénateur; Lintilhac, sénateur;1
Ournac, sénateur; Pallain, gouverneur de la Banque de:
France; Peytral, sénateur; Rieul-Paisant, avocat à la
cour d'appel; Sagnier, publiciste agricole (Paris);
Strauss, sénateur; Edmond Théry, directeur de l'Eco-
nomiste européen (Paris); Thomson, député; Tisserand,
de l'Académie des sciences (Paris) Vigouroux, publU
ciste agricole (Paris) Charles Deloncle, sénateur.

ILa pcrlo falsifiée
M. Richard, juge d'instruction, qui 'a reçu les

rapports de MM. Bordas et Rcinach, chargés de
l'expertise de la perle appartenant à M. Altechue-
1er, -n'est pas encore en possession du rapport du
troisième expert, M. Veveyr.

M. Varma, le spécialiste hindou, incriminé d'a-
voir falsifié la perle, nous a fourni quelques ren-seignements intéressants sur le rapport des ex-perts.

« Des explications que j'ai échangées avec les
experts, il résulte, nous dit-il, que la couche in-
criminée n'était effectivement destinée qu'à empê-
cher la perle de craqueler.

» Pendant les premiers temps qui suivent la
pêcherie, les jolies perles, les blanches p Fus que
les jaunes, sont très fragiles. Si elles ne scJhfr, paspercëesetsurveillées, elles craquellent invariable-
ment. Les Arabes, premiers manipulateursdes
produits de leurs pêcnes, évitent ces accidents enconservant les perles au milieu d'une masse de
petites perles, le tout serré dans un linge. En Eu-
rope cependant, les négociants et les courtiers neprennent aucune précaution. Il s'ensuit de nom-breux accidents que j'ai constatés également.

» Pour éviter donc un brusque séchage de la
perle, cause directe du craquelage, je prends tou-
jours la précaution d'enrober les perles d'une très
légère couche de collodion, couche qui peut dispa-
raître par un simple frottement sur un drap. La
couleur jaune ajoutée a pour but d'atténuer l'in-
fluence des rayons lumineux et de signaler la
présence de la pellicule..

me déplaisait. La simplicité, même relative, neréussit pas à M. Richard Strauss.
Le spectacle que nous offre la Légende de Jo-

seph est extrêmement brillant. Ce n'est pour-tant pas un des plus harmonieux qui nous
aient été montrés par les Russes. La raison en'
est apparemmentqu'ils ont, sans qu'on puisse
bien comprendre pourquoi, manqué eux-mê-
mes à l'un de leurs principes les plus justes et
les plus féconds celui de confier au même
artiste le décor et les costumes. Le décor a pour,auteur M. Sert il représente, sur un soubas-
sement puissant, une colonnade gigantesque;'
le tout est d'un or intense et profond. La dis-
position de ce décor est majestueuse et belle;.
la colonnade, en particulier, s'y prête le plus'
heureusement du monde aux défilés, aux en-trées et aux sorties des personnages, qu'on
voit apparaître et disparaître parmi les piliers
gigantesques;l'or dont tout l'ensemble est peint
fait un fond magnifique aux couleurs des
costumes. Mais ces costumes, dont l'auteur est
M. Bakst, sont bariolés à l'excès de nuancesdiverses; et la fantaisie trop menue de leurs
formes et de leurs colorations s'accorde mal
avec l'ampleur colossale de l'architecture et de'
la décoration. D'autre part, vous n'ignorez pas
que cette Légende de Joseph, d'après les libret-,
tistes et le musicien, se passe au seizième siè-
cle. M. Sert a donc imaginé un décor de style
fort yéronésien. Mais M. Bakst a dessiné des
costumes dont l'aspect général, bien loin de
faire songer à Véronèse, rappelle plutôt les
turqueries de GentileBéllini, lorsqu'il revint de
Constantinople, ou les personnages de.
Carpaccio. Et cela fait un désaccord de plus
un désaccord de près d'un siècle. La chorégra-
phie de M. Fokine est, comme toujours, extrê-
mement ingénieuse et animée. M. Léonide
Miassine représenteJoseph il est encore loin:
d'égaler M. Nijinsky, qu'il devait remplacer
dans l'admiration du public parisien. La pan-tomime de Mme Kousnetzoff, qui tient le rôle
de Mme Putiphar, n'est pas extrêmement si-
gnificative et l'on ne peut s'empêcher de re-gretter les gestes étranges, et le jeu expres-sif de Mme Ida Rubinstein. Connaissez-vous
la version persane de l'histoire de Joseph? Les
Persans, qui n'ont point sur la chasteté des
hommes les mêmes façons de penser que nous,n'ont pas songé un instant que Joseph ait purésister à Mme Putiphar s'il a laissé tomber
son manteau, ce-n'est point pour prendre la
fuite. Mais Mme Putiphar est blâmée par les
autres dames de Perse, qui n'approuvent pasqu'on ait pour un esclave une si grande fai-
blesse. Mme Putiphar allègue en vain pour sa1défense que cet esclave est d'une merveilleuse
beauté; ses amies persistent à se railler d'elle.
Alors, voulant les confondre, elle les invite à'
prendre chez elle une collation; et une char-
mante miniature persane montre les amies de
Mme Putiphar, assises auprès d'elle, s'apprê-
tant chacune à couper un citron. Mais à cemoment, une draperie se lève, et Joseph appa-raît. Et il est si beau, si incomparablement, si
surhumainementbeau, que toutes les amies de
Mme Putiphar, en même temps, se coupent le'
doigt avec le couteau qui devait trancher le
citron la miniature montre, à. chacun des
doigts délicats, une goutte de sang qui perle.
De ce Joseph persan, ou du Joseph germani-
que qu'on vient de nous montrer, lequel, à vo-tre avis, eût été le mieux fait pour le talent des
Russes, etpour le plaisir des Parisiens?

` -Pierre LALO.


